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PRÉFET 
DU NORD 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Préfecture du Nord 

Arrêté portant prolongation de l'arrêté préfectoral relatif au port du masque, pour les personnes de onze 
ans et plus dans les espaces ouverts à la circulation du public, dans le département du Nord 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord 
Préfet de la Région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 

Vu le code de santé publique et notamment ses articles L3131-12 à L3131-20 et L.3136-1 à L3136-2 ; 

Vu le code pénal, 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu le code de la route ; 

Vu la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la décision n° 

2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié .relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 1 °'; 

Vu le décret n°2021-699 du 18
' juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie 

de crise sanitaire, notamment l'article 29 ; 

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-de
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 août 2021 portant prolongation du port du masque pour les personnes de onze ans 
et plus, en agglomération des communes du département du Nord ; 

Vu l'avis circonstancié émis par Monsieur le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Hauts-de-France 
du 14 septembre 2021 

Gonsidérant que l'Organisation Mondiale de la Santé a déclaré le 30 janvier 2020, que l'émergence d'un nouveau 
coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; 

Considérant l'évolution de la situation épidémique dans le département du Nord, le caractère actif de la 
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique; 
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Article 1er :

ARRETE 

A compter de la publication du présent arrêté et jusqu'au lundi 18 octobre 2021 inclus, le port du masque est 
obligatoire pour les personnes de onze ans et plus, sur la voie publique et dans les espaces ouverts au 
public dans les circonstances suivantes 

- aux abords, dans un rayon de 50 mètres :
a) des marchés, braderies, brocantes, vides greniers et autres ventes au déballage, ainsi qu'à l'intérieur de
ceux-ci, qu'ils se tiennent dan$ des espaces couverts ou en pleiri air ;
b) des entrées des centres commerciaux les samedis et dimanches, durant leurs heures d'ouverture;
c) des entrées des établissements scolaires et universitaires, à l'occasion des entrées et sorties de ces
derniers;
d) des entrées des lieux de culte aux jours et heures de la tenue des offices et cérémonies ;
e) des stations et lieux d'arrêt des transports collectifs de voyageurs, ainsi qu'au sein de ceux-ci et des
installations accueillant leurs usagers

- dans les files d'attente de toute nature ;

- à l'occasion de tout attroupement de plus de 10 personnes;

- lors des réunions, activités et rassemblements de plus de 10 personnes sur la voie publique et les espaces
ouverts au public ;

- dans les zones piétonnes, permanentes et temporaires, les samedis et jours d'événements particuliers en
leur sein entraînant une forte concentration de personnes. Les zones concernées pourront le cas échéant
faire l'objet d'une signalétique par les collectivités territoriales compétentes;

- dans les espaces réservés aux spectateurs des enceintes sportives de plein air ;

- dans les espaces accueillant une fête foraine.

Les plages, parcs et jardins ne sont pas soumis à l'obligation du port du masque. 

Article 2: 

Les cyclistes et les personnes pratiquant une activité sportive intense ne sont pas dans l'obligation de porter 
le masque. 

L'obligation du port du masque prévue à l'article 1 ne s'applique pas aux personnes en situation du handicap 
munies d'un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires 
définies par le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, d'un recours administratif auprès du préfet du Nord ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens, accessible à partir du sîte www.telerecours.fr. 

Article 4: 

Conformément aux dispositions du code la santé publique, la violation des mesures prévues par le présent 
arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive dans les 
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